
1 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Compte-rendu de la  
Séance du jeudi 22 mars 2018 

 
 
 
 
 
              L’an deux  mil dix-huit, le vingt-deux Mars à dix-neuf heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué s’est réuni en mairie sous la présidence de Robert TRUCHET, Maire 
 
Présents : COSTE Gabriel, CHAMPLONG Claude, COVAREL Danielle, RAYMOND Jérôme, 
VIALLET Ludivine, PARAZ  Frédéric, VALLOIRE Christophe, BLANC-COQUANT Roger. 
Excusé : BAIN Philippe donne procuration à COSTE Gabriel 
 
Date de Convocation :  14/03/2018  Date d’affichage : 14/03/2018 
 
Nombre de conseillers : 
 
En Exercice : 10           Présents : 9           Votants   : 10 
 
 
 

TRANSFERT COMPETENCE PLU à la 3CMA 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à prendre une délibération pour 
le transfert de la compétence PLU à la 3CMA 
 
 

 
ALIENATION DES CHEMINS RURAUX 

 
Le Conseil Municipal à l’unanimité : 
►approuve l’aliénation des chemins ruraux et fixe le prix de vente à 10€ le m2 
►autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires  
 
 

 
MARCHE TRAVAUX RENOVATION EGLISE 

 
Suite à l’ouverture des plis pour les travaux de rénovation de l’Eglise, le Conseil Municipal :  
 
► autorise le Maire à prendre une délibération pour la signature du marché :  

 Ets VALENZANO  - Lot 1 : Maçonnerie : 19 420.50 €  HT 
 Ets VITALONI – Lot 2 : Peinture  : 69 355.80 €  HT 



2 
 

 
 
 
 
 
 

COMTEURS LINKY 
 
Le Conseil Municipal sursoit à la décision de retirer la délibération contre la pose des compteurs 
LINKY 
 
 
  

CONVENTION FINANCIERE –SERVICE DE L’EAU -3CMA 
 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à prendre une délibération pour signer la  
convention financière avec le Service de l’eau de la 3CMA pour la réalisation des travaux. 
 
 
 
 

SUBVENTIONS 
 
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à attribuer :  
 
► Une subvention d’un montant de 50 € pour le financement d’un voyage scolaire d’un élève du 
Lycée Paul Héroult. 
► Une subvention d’un montant de 100 € à l’Association Vivre et Agir en Maurienne (1 voix contre) 

 
 
 
 
 
 
 

A Saint-Pancrace, le 23 Mars 2018 
 
 

                                                                              Le Maire, 
                                                                              Robert TRUCHET 


